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AVIS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu la saisine n° 8553/PR du 27 octobre 2021 du Président de la Polynésie française 

reçue le 28 octobre 2021, sollicitant l’avis du CESEC selon la procédure d’urgence sur un 
projet de loi du pays portant réforme de la gouvernance de la Protection Sociale 
Généralisée ; 

 
Vu la décision du bureau réuni le 28 octobre 2021 ; 
 
Vu le projet d’avis de la commission « Santé-société » en date du 9 novembre 2021 ;  
 
Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 10 novembre 2021, l’avis dont la teneur suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



I -  OBJET DE LA SAISINE 
 

Le Président de la Polynésie française soumet à l’avis du Conseil Economique, Social, 
Environnemental et Culturel de la Polynésie française (CESEC), un projet de lois du pays portant 
réforme de la gouvernance de la Protection Sociale Généralisée. 

 
Cette saisine est introduite selon la procédure d’urgence prévue à l’article 151 de la loi 

organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française. 

 
II -  CONTEXTE ET OBJECTIFS DU PROJET DE LOI DU PAYS 

 
La Caisse de Prévoyance Sociale de la Polynésie française (CPS), créée pour assurer la 

gestion des prestations familiales et des prestations santé et sociales, est aujourd’hui composée 
d’une direction générale, de deux conseils d’administration et d’un comité de gestion. 

 
Ces conseils d’administration et ce comité de gestion ont la charge de gérer chacun un des 

trois régimes spécifiques que sont le régime général des salariés (RGS), le régime des non salariés 
(RNS) et le régime de solidarité de la Polynésie française (RSPF). 

 
Chacun est organisé par un texte réglementaire spécifique qui fixe sa composition, ses 

attributions et son mode de fonctionnement.  
 
Le conseil d’administration du régime général des salariés est composé de 28 membres1 (14 

désignés par les organisations de salariés, 10 désignés par les employeurs du secteur privé, 2 
désignés par le Pays, 1 désigné par l’Assemblée de la Polynésie française, 1 désigné par le syndicat 
pour la promotion des communes).  

 
Le conseil d’administration du régime des non salariés est composé de 18 membres2 (6 

représentants des agriculteurs, pêcheurs, artisans, 4 représentants désignés par arrêté en conseil des 
ministres, 2 représentants désignés par l’assemblée de la Polynésie française, 3 représentants de la 
Chambre de commerce, d’industrie, des services et des métiers (CCISM), 2 représentants des 
organisations patronales, 1 représentant des professions libérales). 

 
Le comité de gestion du régime de solidarité est composé de 21 membres3 (4 représentants du 

pays, 2 représentants désignés par l’assemblée de la Polynésie française, 2 représentants de l’Etat, 1 
représentant désigné par les communes, 4 représentants des agriculteurs, éleveurs, pêcheurs, 
perliculteurs et artisans, 2 représentants des associations à caractère familial ou éducatif, 3 
représentants des salariés, 1 représentant des employeurs ainsi que 2 membres à voix consultative). 

 
Ces compositions sont vues comme le reflet des cotisants comme des bénéficiaires des 

diverses prestations servies. 
 
Selon l’exposé des motifs, le projet de loi du pays vise à simplifier l’organisation 

administrative de la Caisse de Prévoyance Sociale et à « rompre avec l’actuelle architecture, lourde 
et chronophage qui multiplie les instances, retarde la prise de décision et occasionne des risques 
d’asymétrie dans la mise en œuvre des orientations majeures du gouvernement en matière sanitaire 
et sociale ». 

 

1 Arrêté n° 1336 i.t. du 28/09/1956, art. 5 
2 Délibération n° 94-19 AT du 10 mars 1994 modifiée, art. 2 
3 Délibération n° 94-20 AT du 10 mars 1994 modifiée, art. 2 
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Il s’agit ici, pour les rédacteurs, de préparer les prochaines évolutions dans la gestion même 
de la Protection Sociale Généralisée prévue à partir de 2023. En effet, trois grandes étapes sont ainsi 
envisagées : l’évolution de la gouvernance, le financement des prestations et l’organisation des 
branches au sein d’un régime unique. 

 
III -  OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

 
L’examen du projet de loi du pays soumis à l’avis du CESEC appelle les observations et 

recommandations suivantes : 
 
A titre liminaire, il est plus que consternant qu’un tel projet de loi du pays soit transmis 

en urgence, ne laissant que trop peu de temps aux conseillers pour étudier de manière approfondie 
l’ensemble des dispositions et auditionner l’ensemble des personnes concernées. En effet, pas moins 
de 22 textes législatifs ou réglementaires sont impactés par les modifications prévues. 

 
L’institution a sollicité un délai supplémentaire pour étudier les documents transmis qui, 

malgré un accord verbal du ministre en charge de la protection sociale généralisée, a finalement été 
refusé. 

 
1. Une évolution préparée mais aux contours mal définis 

 
Au regard des difficultés financières rencontrées par la CPS en raison soit de facteurs 

structurels, soit de facteurs conjoncturels, le Pays engage une réforme en profondeur.  
 
Pour ce faire, il prévoit notamment de réunir les trois régimes actuels en un seul régime de 

protection sociale universel composé de plusieurs branches à compter du 1er janvier 2023. Dans 
l’attente, les régimes sont maintenus. 

 
Les syndicats de salariés ne sont pas favorables à ce projet de régime de protection 

sociale universelle, les partenaires sociaux s’étaient seulement entendus sur un régime unique 
d’assurance maladie en 2011. 

 
Le CESEC s’interroge sur la capacité de l’ensemble des intervenants à parvenir à un 

accord applicable dans un délai d’une année alors que les difficultés perdurent depuis 
longtemps et que plusieurs tentatives ou volontés de réforme n’ont pas abouti, faute de 
consensus. 

 
L’institution estime de plus que les changements dans la gouvernance ne régleront pas 

les difficultés rencontrées depuis de nombreuses années par la Caisse puisqu’il est admis par 
l’ensemble des partenaires sociaux que l’attention doit être essentiellement portée sur le 
financement des régimes.  

 
Or, depuis des décennies les salariés et les employeurs portent la charge de la protection 

sociale généralisée. En 2015, sur les 119 milliards de F CFP que pesait la PSG, les partenaires 
sociaux en finançaient un peu plus de 83 milliards de F CFP, soit environ 70%4. 

 
Afin de préparer les évolutions à venir, le projet de loi du pays vient remplacer l’actuel 

Comité d’Orientation et de Suivi des Retraites (COSR) par un Comité Stratégique de la Protection 
Sociale Universelle (CSPSU).  

 

4 Source : Chambre territoriale des comptes de la Polynésie française - Rapport d’observations 
définitives Collectivité de la Polynésie française (affaires sociales été solidarité) - 2017 
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Ce Comité est composé, de 15 membres contre 13 actuellement et les sièges sont attribués 
comme suit : 5 au titre des organisations syndicales de salariés, 5 au titre des organisations 
patronales et 5 au titre des « acteurs et intervenants dans le champ de la protection sociale ». La 
durée du mandat des membres est fixée à 5 années au lieu des 4 actuelles. 

 
Ses missions sont étendues puisqu’il devra traiter de l’ensemble des risques et non plus 

seulement de la retraite. 
 
Le CESEC relève que si les évolutions réglementaires sont « obligatoirement soumises pour 

avis au » COSR, cette mention n’apparait plus dans le nouveau projet. Au mieux, il est indiqué que 
le futur CSPSU « peut également se saisir et émettre un avis consultatif, en cas de projet de 
modification réglementaire substantielle applicable aux différentes branches de la protection 
sociale universelle » (art. LP 19 du projet créant l’article LP. 21 dans la délibération n° 94-6 AT du 
3 février 1994 définissant le cadre de la couverture sociale généralisée applicable aux résidents du 
territoire de la Polynésie française). 

 
Le CESEC considère que, dans le cas où une commission telle que le CSPSU est 

instaurée, au regard des modifications substantielles apportées aux droits des deux régimes 
contributifs, la représentation devra impérativement être revue en conséquence, 
proportionnellement aux contributions apportées. Le CESEC recommande que la saisine du 
CSPSU soit obligatoire pour tout projet de réglementation relative à la Protection Sociale 
Généralisée. 

 
Par ailleurs, le CESEC relève que les salariés du secteur privé, qui assurent bénévolement ces 

fonctions, ne bénéficient pas automatiquement du maintien de leur rémunération dès lors que les 
textes ne prévoient pas cette obligation sauf accord des employeurs.  

 
Il plaide pour que les salariés nommés à des fonctions d’administrateurs ou de membres 

du futur comité ne soient pas pénalisés financièrement durant ces fonctions. 
 

2. Une gouvernance resserrée mais non représentative 
 
La Caisse de Prévoyance Sociale compte aujourd’hui 65 postes d’administrateurs. Une grande 

partie des personnes ainsi désignées appartiennent à deux voire trois des instances. 
 
L’arrêté n° 1336 i.t. du 28 septembre 1959 portant organisation et fonctionnement de la caisse 

de compensation des prestations familiales du territoire des E.F.O. sera modifié comme suit : 
 

- Le conseil d’administration du RGS devient le seul conseil d’administration, et est réduit de 
28 à 15 membres dont 5 représentent les organisations syndicales de salariés, 5 les organisations 
patronales et les non salariés et 5 sont des personnalités nommées par la Polynésie française ; 

- Il comprend désormais deux vice-présidents au lieu d’un seul ; 
- Le président en est le ministre en charge de la protection sociale généralisée et non plus l’un 

des membres ; 
- Son délai de convocation est réduit à 5 jours au lieu de 8 ; 
- Le nombre de commissions internes est réduit, notamment par la suppression de la 

commission permanente. 
 

Le conseil d’administration du RNS (18 membres) et le comité de gestion du RSPF (21 
membres) sont eux supprimés. 

 
Ces modifications prévues dans le texte initial organisant la gouvernance de la C.P.S., 

imposent de modifier un certain nombre d’autres textes réglementaires subséquents, notamment 
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concernant la suppression du conseil d’administration du Régime des non salariés (RNS) et le 
comité de gestion du Régime de solidarité de la Polynésie française (RSPF). 

 
Ainsi, alors que les dispositions actuelles permettent à de nombreux secteurs économiques ou 

sociaux d’être représentés dans l’un ou dans plusieurs de ces organes de gestion, seuls cinq 
« personnalités », nommées par le Pays, viendront siéger aux côtés des représentants patronaux et 
syndicaux si le texte est adopté en l’état. 

 
Ainsi, les organisations professionnelles d’employeurs perdront plus de la moitié de leurs 

représentants, et les organisations syndicales près des deux tiers. 
 
Le CESEC constate que si les organisations professionnelles de salariés les plus 

représentatives au plan territorial seront représentées par 1 unique membre quelle que soit 
leur représentativité au niveau territorial, il n’est question que des organisations 
professionnelles d’employeurs et de travailleurs non salariés, sans précision de leur 
représentativité au niveau territorial. 

 
Ainsi, tous les ressortissants actuels du RNS, tels que les pêcheurs, les agriculteurs, les 

perliculteurs, les professions libérales, les prestataires de services, seraient désormais inclus dans le 
second collège.  

 
De la même manière, les cinq personnalités qualifiées viendraient remplacer les représentants 

de l’assemblée de la Polynésie française, de l’Etat, des communes, de la CCISM, des associations à 
caractère familial ou éducatif, tous étant actuellement représentés dans au moins l’un des 
organismes de gestion. 

 
Si la réduction drastique du nombre d’administrateur pourrait apporter de la rapidité 

dans la prise de décision, il n’en demeure pas moins que de nombreux secteurs ne pourront 
plus être représentés dans cette instance unique, notamment ceux actuellement représentés au 
RNS. 

 
Au regard de la participation des partenaires sociaux au financement de la PSG (à 

hauteur de 70% comme précisé ci-dessus), 8 des 15 sièges devraient leur revenir si cette 
répartition était adoptée en l’état. 

 
Le président du conseil d’administration sera nécessairement issu du collège des personnalités 

qualifiées, ce qui ne laisse plus que quatre postes d’administrateurs disponibles.  
 
En tout état de cause, le CESEC considère que le nouveau principe a pour conséquence 

de livrer la CPS entre les mains d’une personne désignée par le politique et que cela porte 
atteinte à une certaine forme de démocratie. 

 
Le CESEC rappelle que le financement de la Caisse de Prévoyance Sociale repose, en 

grande majorité, et en période « normale » d’activité, sur les cotisations patronales et 
salariales et qu’il appartient aux employeurs et aux organisations syndicales de gérer, à tour 
de rôle, la Caisse comme cela se pratique historiquement, depuis 1956. 

 
Ce principe est par ailleurs rappelé par la loi du pays n° 2019-6 du 1er février 2019 

portant diverses dispositions relatives à l’assurance vieillesse et autres mesures d’ordre social, 
qui dispose en préambule, que « les autorités rappellent solennellement leur attachement à ce 
principe mutualiste et s’engagent à redéfinir le périmètre de la solidarité, pour en assumer la 
prise en charge de manière progressive, afin de renforcer les compétences des partenaires 
sociaux dans la gestion des régimes contributifs ». 
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Par ailleurs, le CESEC relève que le projet de loi du pays ne prévoit aucun représentant 

suppléant en cas d’absence des administrateurs titulaires.  
Il pourra en résulter des difficultés considérables en cas d’absence de l’un ou de plusieurs 

administrateurs, lesquels devront s’investir quasiment à temps plein pour exercer leurs fonctions. Si 
l’on peut supposer que les premiers administrateurs choisis le soient parmi les administrateurs 
actuels, la question de leur remplacement pour quelque raison que ce soit sera problématique. 

 
De plus, il s’étonne que ceux désignés par les organisations syndicales et patronales doivent à 

l’avenir adresser un courrier au ministre en charge de la protection sociale généralisée « exposant 
leur motivation ». 

 
Le CESEC estime malvenue cette obligation. La décision prise par les organisations de 

désigner l’un de leur membre pour être administrateur n’a pas à être motivée auprès du 
ministre, la nomination appartenant au final au conseil des ministres. 

 
Si le CESEC reconnait qu’il est essentiel que les administrateurs choisis soient les plus 

compétents dans les sujets intéressant la PSG, il lui apparait illusoire que 15 personnes 
puissent à elles seules prendre les décisions et tout aussi contradictoire que ces 
administrateurs ne puissent être suppléés. 

 
Cela sera d’autant plus problématique que le projet de loi du pays fixe une limite d’âge de 65 

ans pour les fonctions d’administrateur, limite qui « n’est pas applicable aux administrateurs qui 
poursuivent une activité à caractère professionnel ». 

 
Cette notion de « poursuite d’une activité à caractère professionnel » reste trop vague et 

soumise à interprétation. Le CESEC rejette cette limite d’âge. 
 
Enfin, le projet prévoit que le mandat des administrateurs est de 5 ans, contre deux ans 

actuellement, « renouvelable sans limitation ». 
 
Cette possibilité restreint d’autant le renouvellement des membres et l’apport de 

nouvelles compétences et le CESEC recommande de prévoir un nombre maximum de 
mandats au regard de la durée de ces derniers. 

 
Les rédacteurs ont estimé que la réduction du nombre de membres des organes collégiaux 

tenait également d’une volonté de dépolitiser la Caisse. En effet, à l’heure actuelle, plusieurs 
ministres sont désignés dans les 3 instances (santé, solidarité, emploi, agriculture). 

 
Néanmoins, le CESEC rappelle, au contraire, que le fait que la présidence du conseil 

d’administration unique soit assurée par le ministre en charge de la PSG lui semble 
inappropriée (juge et partie) ou plus gravement irrégulière, et serait susceptible d'ouvrir la 
voie à des recours judiciaires.  

 
En effet, ce dernier sera, en même temps, le Président du conseil d’administration de la 

Caisse, chargé de régler les affaires de la caisse et d’administrer les 3 régimes en 2022 dans l'attente 
de la mise en place des branches et en 2023 d'un régime unique et en sa qualité de ministre, chargé 
de statuer définitivement sur les délibérations frappées d’opposition (article LP 10 modifié de 
l’arrêté n° 1336 i.t.). 

 
La Chambre territoriale des comptes de la Polynésie française avait, dans son rapport 

d’observations définitives relatives au contrôle des comptes et de la gestion du Centre hospitalier de 
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la Polynésie française de 20195, recommandé que le conseil d’administration ne soit plus présidé 
par le ministre en charge de la santé. 

 
Ainsi, au regard notamment du risque de confusion des missions, le CESEC ne peut 

qu’être défavorable à la présidence du conseil d’administration par le ministre en charge de 
la protection sociale. 

 
Au titre des commissions, les modifications envisagées portent sur la commission de contrôle, 

la commission de recours gracieux et la commission permanente. 
 
La commission de contrôle est actuellement composée de 4 membres issus des 

administrateurs. Elle doit devenir la commission de contrôle et d’audit composée de 3 membres 
désignés par le conseil des ministres hors des administrateurs. 

 
Cette commission semble faire double emploi avec la mission des commissaires aux comptes 

puisqu’elle est chargée de vérifier la comptabilité, d’examiner les comptes annuels de gestion de 
l’agent comptable et même de vérifier la caisse et la comptabilité de manière inopinée. 

 
La commission de recours gracieux passe également de 4 à 3 membres (Article LP. 23), mais 

toujours choisis parmi les administrateurs. Ses missions sont précisées et ses décisions encadrées 
par un délai de 4 mois. 

 
Enfin, la commission permanente composée de 14 membres représentant, à part égale, les 

organisations d’employeurs et les organisations de salariés, disparait. 
 
Le CESEC est défavorable aux modifications ainsi envisagées. 
 

3. Une gouvernance qui échappe au système paritaire 
 
Le projet de loi du pays ambitionne de préciser les attributions dévolues tant au conseil 

d’administration modifié qu’à la direction générale de la Caisse de Prévoyance Sociale. 
 
L’exposé des motifs mentionne que « par le passé, la répartition des pouvoirs entre instance 

d’administration et direction générale de l’organisme de gestion a pu connaitre des évolutions peu 
conformes à la doctrine », sans plus de précisions. 

 
Une première modification rédactionnelle rappelle que le Directeur est nommé par le conseil 

des ministres en application de l’article 93 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française. 

 
Ainsi, les deux organes essentiels de la Caisse de Prévoyance Sociale, organisme privé, 

mutualiste comme cela est rappelé, sont désormais choisis par le gouvernement. Le CESEC 
rappelle qu’à de nombreuses reprises, il a été reproché aux établissements publics de la 
Polynésie française, notamment d’être ainsi soumis à une double tutelle de l’autorité 
administrative. Si cela est contesté dans le cas des établissements publics du Pays, cela ne peut 
être accepté pour un établissement privé qui est avant tout « un assureur social » mutualiste. 

 
Le directeur de la CPS récupère un certain nombre d’attributions jusqu’alors dévolues au 

conseil d’administration, et prendra des décisions importantes sans l’avis de ce dernier. 
 
 

5https://www.ccomptes.fr/system/files/2019-01/PFR2019001.pdf 
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Il en est ainsi notamment de : 
- La suspension du versement des allocations maternité ; 
- La prolongation du versement des allocations familiales pendant les périodes d’interruption 

des études ou de l’apprentissage pour cause de maladie ; 
- La suppression de l’indemnité spéciale pour enfant handicapé ; 
- La fixation des modalités de fonctionnement et de financement du fonds social ; 
- L’attribution des secours prévus par ce fonds social. 
 
Le CESEC affirme que ces prérogatives, et la liste n’est pas exhaustive, peuvent déjà 

être déléguées au directeur par délibération du conseil d’administration. 
 

4. Une affiliation aménagée mais imprécise 
 
Le projet de loi du pays apporte une modification sur l’affiliation des personnes exerçant une 

activité salariée cumulée avec une activité non salariée.  
 
En effet, en l’état de la réglementation actuelle, ces particuliers ne cotisent qu’au régime des 

salariés, pour l’activité salariée. Ainsi, l’activité non salariée n’est soumise à aucune cotisation. 
 
Le projet de loi de pays prévoit ainsi de soumettre chaque part d’activité au régime et aux 

cotisations qui lui correspond. 
 
Il prévoit également qu’aucun cumul des droits n’est autorisé. 
 
Le CESEC note qu’il s’agit ici d’une modification de fond soumise à la décision des 

partenaires sociaux qui n’entre pas dans la seule gouvernance de la PSG. 
 
Il souhaite que les partenaires sociaux soient à même de définir le champ d'application 

et ses contours quant au fait de soumettre à cotisation chaque activité qu’elle soit ou non 
salariée.  

 
IV -  CONCLUSION 

 
La Protection Sociale Généralisée a été une avancée majeure au plan social, permettant 

d’assurer une protection à l’ensemble de sa population.  
 
Néanmoins, une telle couverture universelle n’est pas sans conséquence sur son financement, 

les dépenses qu’elle engendre comme sur l’étendue et la qualité des prestations servies. 
 
Le CESEC est bien conscient que ce projet de loi du pays ne vient modifier que la 

gouvernance de la CPS et ne formule aucune recommandation sur la nécessité d’augmenter 
les ressources et de faire des économies sur les dépenses de santé. 

 
La crise sanitaire et la crise économique qui a suivi ont aggravé la situation budgétaire 

difficile de la Caisse de Prévoyance Sociale et l’ensemble des partenaires sociaux reconnaissent 
l’impérieuse nécessité de faire évoluer certaines des règles de gestion. 

 
Néanmoins, ces évolutions ne doivent pas servir de prétexte pour écarter une grande partie des 

partenaires sociaux et imposer une mainmise du Pays sur le conseil d’administration par la décision 
d’y placer le ministre en charge de la protection sociale généralisée à sa présidence en totale 
contradiction avec la gestion paritaire historique et la réalité de la répartition des sources de 
financement de la PSG, majoritairement issues des cotisations patronales et salariales. 
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Par ailleurs, la plupart des partenaires sociaux auditionnés ont précisé ne pas avoir été 
consultés en amont sur un tel projet et le CESEC ne peut que regretter le délai extrêmement court 
qui lui a été laissé pour se prononcer sur cette réforme essentielle, prémices d’une évolution 
considérable du système global de la protection sociale polynésienne, que la société civile organisée 
appelle de ses vœux. 

 
S’il est constaté et apprécié, notamment par les partenaires sociaux représentés au sein du 

CESEC, que l’actuel ministre en charge de la protection sociale soit très au fait et impliqué sur le 
sujet de la réforme de la PSG, l’institution s’inquiète des choix qui pourront être pris par les 
gouvernements à venir.  

 
D’une manière générale, le CESEC : 
- Déplore le caractère précipité et extrêmement court de la consultation de la société civile 

organisée ; 
- Constate que les modifications prévues par le Pays n’ont pas fait l’objet d’une consultation 

formelle des partenaires sociaux ; 
- Constate que les difficultés de la Protection Sociale Généralisée ne sont assurément pas un 

problème de gouvernance mais bien le financement des différents régimes ; 
- Rappelle que la loi du pays n° 2019-6 du 1er février 2019 portant diverses dispositions 

relatives à l’assurance vieillesse et autres mesures d’ordre social, dispose que « les autorités 
rappellent solennellement leur attachement à ce principe mutualiste et s’engagent à redéfinir le 
périmètre de la solidarité, pour en assumer la prise en charge de manière progressive, afin de 
renforcer les compétences des partenaires sociaux dans la gestion des régimes contributifs » ; 

- Désapprouve la tutelle de fait du pays sur l’organisme de droit privé qu’est la CPS par la 
désignation à la présidence de son conseil d’administration du ministre en charge de la protection 
sociale généralisée ; 

- Estime que la composition envisagée du conseil d’administration de la Caisse de Prévoyance 
Sociale pénalise de nombreux secteurs économiques qui ne pourront plus y être représentés. 

 
Il renvoie le Pays à la relecture de son rapport d’autosaisine sur « la réforme de la protection 

sociale généralisée » adopté en août 2010 qui pose 109 recommandations qui sont, pour la plupart 
d’entre elles, toujours d’actualité. 

 
Compte tenu de l’ensemble des observations et recommandations qui précèdent, le 

Conseil Economique, Social, Environnemental et Culturel émet un avis défavorable au projet 
de loi du pays portant réforme de la gouvernance de la Protection Sociale Généralisée. 
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SCRUTIN A BULLETIN SECRET 
Nombre de votants :  ……………………………………………………….. 43 
Pour : ……………………………………………………….. 34 
Contre : ……………………………………………………….. 1 
Abstentions : ……………………………………………………….. 8 

 



 
7 (sept) réunions tenues les : 

02, 03, 04, 05, 08 et 09 novembre 2021 
par la commission « Santé – société » 

dont la composition suit : 
MEMBRE DE DROIT 

Monsieur Eugène SOMMERS, Président du CESEC 
BUREAU 

 PROVOST Louis Président 
 TOURNEUX Mareva Vice-présidente 
 TIFFENAT Lucie Secrétaire  

RAPPORTEURS 
 BAGUR  Patrick 
 HELME Calixte 

MEMBRES 
 BENHAMZA Jean-François 
 BESINEAU Rainui 
 BODIN Mélinda 
 BOUZARD Sébastien 
 BUTTAUD Thierry 
 FOLITUU Makalio 
 FONG Félix 
 GAUDFRIN Jean-Pierre 
 HAUATA Maximilien 
 HOWARD Marcelle 
 JESTIN Jean-Yves 
 KAMIA Henriette 
 LE GAYIC Cyril 
 OTCENASEK Jaroslav 
 PALACZ Daniel 
 REY Ethode 
 SAGE Winiki 
 TEIHOTU Maiana 
 TEMAURI Yvette 
 TERIINOHORAI Atonia 
 TEUIAU Avaiki 
 WIART  Jean-François 
 YIENG KOW  Diana 

MEMBRES AYANT EGALEMENT PARTICIPE AUX TRAVAUX 
 GALENON Patrick 
 PARKER Noelline 
 TIHONI Anthony 
 UTIA Ina 

SECRETARIAT GENERAL 
 BONNETTE Alexa Secrétaire générale 
 NAUTA Flora Secrétaire générale adjointe 
 LARDILLIER Guillaume Conseiller technique 
 NORDMAN 
 DIDELOT 

Avearii 
Orama 

Responsable du secrétariat de séance 
Secrétaire de séance  

 

 



LE CONSEIL ECONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL 
ET CULTUREL DE LA POLYNESIE FRANCAISE 

 
Le Président du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, 

Le Président et les membres de la commission « Santé - société » remercient, pour leur contribution 

à l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 
 

 Au titre du Ministère des finances, de l'économie, en charge de l'énergie, de la protection 
sociale généralisée et de la coordination de l'action gouvernementale (MEF) : 

 Monsieur Yvonnick RAFFIN, ministre 
 Monsieur Yannick LECORNU, directeur de cabinet 
 Monsieur Jean-Michel GARRIGUES, conseiller technique  

 
 Au titre de la Caisse de prévoyance sociale (CPS) : 
 Monsieur Vincent FABRE, directeur 
 Madame Heirani TEROROTUA, juriste 
 Madame Ingrid DREANO, juriste 

 
 Au titre du MEDEF Polynésie : 
 Madame Moea MIKLUS, secrétaire générale 
 Madame Faiza ALLEG, juriste 
 Monsieur Thierry MOSSER, vice-président 

 
 Au titre de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 Monsieur Christophe PLEE, président 

 
 Au titre des Syndicats de salariés : 
 Monsieur Patrick GALENON, secrétaire général de la confédération syndicale CSTP-FO 
 Madame Lucie TIFFENAT, secrétaire générale de la confédération syndicale OTAHI 
 Monsieur Mahinui TEMARII, secrétaire général du rassemblement des travailleurs 

Polynésiens 
 Monsieur Dimitri PITOEFF, représentant de la confédération syndicale A Tia I Mua 
 Monsieur Marcel TUIHANI, représentant de la confédération syndicale CSIP 
 Monsieur Vatea HELLER, représentant de la COSAC et du rassemblement des 

travailleurs Polynésiens  
 

 Au titre de personnalité qualifiée : 
 Monsieur Renaud KRETLY, avocat à la cour 
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